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Voici   les   caractères   différentiels   que   Jeulink   assigne   aux   deux   espèces,
la  Diane  et  le  Roloway  :

Cercopithecus  DIANA  (Linné).

Barbe  courte  (  a  centimètres  chez  l'a-
dulte), avec  les  poils  du  devant  noirs  et

plus  courts   que  les   autres  qui   sont
blancs;  un  croissant  blanc  ou  blancbàtre
sur  le  front  au-dessus  des  yeux;  oreilles
portant  une  touffe  blanche  à  la  parlie
supérieure  interne  de  la  conque;  une
large  bande  blanche  ou  d'un  blanc  rou-
geâtre  en  travers  de  la  hanche;  parlie
postérieure  et  interne  des  cuisses  d'un
rouge-bai;  parties  supérieures  du  corps
et  du  membre  antérieur  tiquetées,  plus
foncées  que  chez  le  Roloway.

Habitai.   —   Libéria,   fleuve   Saint-
Paul.

Cerc.opitiiecls  roloway  (Schreber).

Barbe  longue  (8  centimètres  chez
l'adulte),  blanche  avec  très  peu  de  poils
noirs  au  menton;  un  diadème  blanc
sur  le  front  au-dessus  des  yeux;  oreilles
sans  touffes  blanches;  une  petite  bande
blanche  ou  jaunâtre  en  travers  de  la
hanche  ;  partie  postérieure  et  interne
des  cuisses  blanches  ou  d'un  orangé
clair;  parties  supérieures  du  corps  et
du  membre  antérieur  tiquetées,  plus
claires  que  chez  la  Diane.

Habitat.  —  Côte  d'Or.

Lorsqu'on  veut  faire  l'application  de  ces  caractères  aux  spécimens  montés
dans   les   collections   ou   vivant   dans   les   ménageries,   presque   toujours   sans
indication   précise   de   pays   d'origine,   on   éprouve   de   grandes   difficultés.   La
longueur   de   la   barbe,   notamment,   semble   un   mauvais   caractère;   tous   nos
spécimens  ont  une  barbe  de  h  centimètres  de  longueur,  au  moins:  un  seul
en  porte  une  de  8  centimètres,   et   ne  diffère  en  rien  des  autres,   indépen-

damment de  ce  caractère.
Dans  la  revision  qu'il  vient  de  publier  du  genre  Cercopithèque (1),  M.  Po-

cock   semble   avoir   éprouvé   quelques   difficultés   à   distinguer   le   C.   roloway
par  des  caractères  bien  tranchés.  Il  ne  sépare  pas  même  comme  sous-espèce
le   C.   ignitu»   du   C.   diana,   et   il   donne   une   ligure   de   ce   dernier   (pi.   XLI,
fig.   î),   qui   le   montre   avec   une   barbe   très   courte   et   dont   tous   les   poils
antérieurs   sont   noirs,   de   manière   à   cacher   les   poils   blancs   postérieurs.   Je

n'ai  jamais  vu  de  Diane  avec  une  barbe  aussi  courte.
En   présence   de   ces   divergences,   je   saisis   avec   empressement   l'occasion

d'ajouter  de  nouveaux  matériaux  à  cette  question  encore  controversée.
M.  Auguste  Chevalier  a  rapporté  de  sa  récente  mission  à  la  Côte  d'Ivoire,

plusieurs   peaux  avec   leurs   crânes,   appartenant   au   groupe  des   Dianes.   Ces
Singes  ont   été   tués  dans  deux  localités   éloignées  l'une  de  l'autre  de  plus
de  3oo  kilomètres,  et  l'examen  des  crânes  ne  permet  pas  de  douter  qu'ils

n'appartiennenl  à  deux  espèces  différentes,  ainsi  d'ailleurs  que  M.  Chevalier
en  a  eu  l'impression  sur  les  lieux  mêmes.

Les   premiers   spécimens,   que   je   désigne   sous   le   nom   de   Cercopithecus

"'   PocOQK,  Proc.  Sor.  Zoo/. ,  octobre  1907,  p.  (177-7/16.
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diana   ignitus,   proviennent   de   la   contrée   entre   les   fleuves   Cavally   et   Sas-
sandra  ,   c'est-à-dire   de   la   région   qui   se   rapproche   le   plus   du   Libéria.   Ils

ont  les  cuisses  rouges.
Les  seconds ,  que  je  rapporte ,  au  moins  provisoirement (1),  au  Cercopithecus

roloway,   ont  été  tués  dans  la   grande  forêt   Indénié,   beaucoup  plus  à   l'Est,
sur  la   frontière  du  territoire  d'Assinie.   Ils   ont   les   cuisses  blanches.

Il  existe  en  outre ,  entre  les  deux  formes ,  des  différences  dans  le  pelage ,
la  firme  du  crâne  et  surtout  la  dentition ,  que  je  mettrai  en  relief  dans  les
tableaux  suivants  :

CARACTÈRES.

MALE  TRES   ADULTE  u;
(entre  Cavally  et  Sassandra).

Cei-eopithecus  diana  i/rnitits.

Partie   postérieure   et   interne   des
cuisses  d'un  rouge-bai  très  vit.

Barbe  ?  (la  tête  manque.)

Raie  blanche  des  hanches  longue  ,  re-
courbée en  o»  et  très  nette  à  ses

extrémités.  Cette  raie  est  nettement
teintée  de  roux.

Crâne  plus  robuste  et  beaucoup  plus
large  que  dans  l'autre  espèce.

Evasement  des  orbites  en  avant  très
marqué.

Orbites   ayant   le   bord   supérieur
presque  horizontal  et  formant  un
angle  droit  avec  le  bord  interne.

Profil  des  os  nasaux  convexe.

MALE    ADULTE  JEUNE
(forêt  Indénié  ,  frontière  d'Assinie).

Cercopitheeus  rolotray.

Partie   postérieure   et   interne   des
cuisses  blanche ,  à  peine  teintée  de
roux.

Barbe  de  U  centimètres  avec  des  poils
noirs  rares  et  très  courts  à  la  base.

Raie  blanche  des  hanches  courte,  à
simple  courbure  et  se  fondant  in-

sensiblement par  le  bas  avec  le  gris
du  membre.

Crâne   moins   large,   paraissant   par
suite  plus  allongé.

Evasement  des  orbites  en  avant  peu
marqué.

Orbites   presque   circulaires,   avec
l'angle  interne  peu  marqué  et  très
ouvert,  le  bord  supérieur  arrondi.

Profil  des  os  nasaux  concave.

(')  Malheureusement,  cette  peau  est  privée  de  sa  tète,  ce  qui  n*a  pas  permis  de  lu  monter,
malgré  les  caractères  excessivement  tranchés  ail  elle  présente.

Ces   caractères   différentiels   ne   peuvent   s'expliquer   uniquement   par   l'âge
ou  le  sexe;  d'ailleurs,  une  femelle  en  gestation,  du  Cavally,  que  nous  avons
fait   monter,   présente   également,   sur   les   cuisses,   la   couleur   rouge-bai   du
mâle   âgé  que  nous   prenons   pour   type.   Sa   barbe  a   k   centimètres,   comme
celle  de  l'autre  espèce.   Mais  ce  sont  les  caractères  fournis  par  la  dentition

('!  Les  collections  du  Muséum  ne  renfermaient  aucun  spécimen  étiqueté  «C.  ro-
lowayn.  La  question  est  de  savoir  si,  précisément,  les  ttC.  diana»  jeunes  de  nos
collections  ne  seraient  pas  le  Roloway  ?
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qui   accentuent   surtout   la   distinction   entre   les   deux   types.   C'est   ce   que
montre  nettement  le  tableau  suivant  des  dimensions  :

DIMENSIONS  EN   MILL1MKTRKS  DES  PEAl'X    BT    DES  CRvNK^.
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Gomme  on  le  voit   par  ce  tableau,   la  longueur  de  la  série  îles  molaires
est  beaucoup  plus  grande  chez  le  Roloway  que  chez  la  Diane,  bien  que  le
crâne  soit   plus   petit:   cela   tient   a   ce   que  les   molaires,   notamment  la   pre-

mière vraie  molaire,  sont  presque  carrées,  aussi  larges  que  longues,  chez
cette   dernière,   tandis   que   ces   dents   sont   toutes   plus   longues   que   larges
chez   le   Roloway;   en   outre,   la   dernière   molaire   n'a   que   trois   tubercules
chez   la   Diane,   taudis   qu'on   en   trouve   quatre   bien   distincts   chez   le   Ro-

Lowaj  |  lig.  1  et  a).

Fig.i. Cercopithecus  diana  ignitus. Fig.  2.  —  Cercopitheouë  roloway.

En  résumé,   il   y   a   là   deux  espèces   nettement   séparées   par   leurs   carac-
tères dentaires  et  crâniens.  Quant  au  pelage ,  il  semble  résulter  de  ce  qui

précède,  que  la  Diane  se  distingue  à  l'âge  adulte,  surtout  chez  le  mule,  par
la  teinte  d'un  rouge-bai  de  la  partie  interne  et  postérieure  des  cuisses,   les
jeunes   ayant   ces   parties   blanches.   Chez   le   Roloway,   ces   parties   seraient
Manches  à  tous  les  âges.  Comme  conséquence,  la  forme  C.  ignitiM  de  Gray
serait  uniquement  le  mâle  adulte  de  la  Diane.

Le   C.   diana   se   trouve,   dans   l'Afrique   Occidentale,   depuis   Sierra-Lcone
et   Libéria   jusqu'au   fleuve   Sassandra   à   la   Côte   d'J  voire;   à   l'est   de   cette
région ,   il   serait   remplacé  par   le   C.   roloway  qui   s'étendrait   jusqu'au  Renin
et   au   delta   du   Niger,   mais   ne   semble   pas   se   rencoutrer   plus   au   Sud   et

manque  par  conséquent  au  Congo.
En  terminant,   je   ferai   remarquer  que  si   l'on  venait   à   démontrer   que  le

Roloway  de   Schreber   n'est   pas   l'espèce   à   laquelle   je   donne  ce   nom  dans
la  présente  note,  il  faudrait  considérer  cette  dernière  comme  étant  le  C.  diana
des   anciens   auteurs,   et   le   C.   ignitus   de   Gray,   comme   une   bonne   espèce,
parfaitement  distincte  des  deux  autres.
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Sun   le   rein   de   l'Eléphant   d'Asie   (Elbphas   indicus   Cuv.   9),

par   M.   Auguste   Pettit.

Au  cours  de  l'année  1907,  un  second  Eléphant (,)  est  mort  à  la  ménagerie
du   Muséum   d'histoire   naturelle.   L'individu   en   question   est   une   femelle
Agée   d'environ   19   ans,   appartenant   à   l'espèce   asiatique   (Elephas   indicus,
Cuv.   9).

Grâce   aux   dispositions   prises   par   M.   le   professeur   Ed.   Perrier,   Directeur
du   Muséum,   la   nécropsie   a   été   pratiquée   dans   d'excellentes   conditions,
moins   d'une   heure   après   la   mort;   elle   a   enrichi   les   collections   du   service
de   l'Anatomie   comparée   d'un   certain   nombre   de   pièces,   en   particulier   de
préparations   relatives   à   l'appareil   urinaire,   dont   la   description   sommaire
fait   l'objet   de   la   présente   note,   et   qui   m'ont   permis   de   compléter,   sur
certains   points,   mes   constatations   antérieures.

Les  deux  reins  présentent  un  aspect  sensiblement  comparable;  ils  forment
une  masse  globuleuse,   mamelonnée,   mesurant  :

Rein  droit  . .
Rein  gauche.

Le  parenchyme  rénal  est  enveloppé  dans  une  capsule  résistante,  quoique
mince,  qui  se  laisse  détacher  avec  la  plus  grande  facilité t2) ;  il  offre  sur  sa
face  ventrale  un  hile  profond  et  il  est  subdivisé,  d'autre  part,  en  un  certain
nombre   de   lobes.   Suivant   l'organe   envisagé,   la   lobulalion   olfre   des   diffé-

rences :  à  droite,  on  constate  trois  lobes  antérieurs  susceptibles  d'être  com-
plètement isolés  sans  intéresser  le  parenchyme  et  deux  autres  lobes  posté-

rieurs, partiellement  soudés  l'un  à  l'autre;  au  niveau  de  l'autre  rein,  la
conglobation   est   sensiblement   plus   accusée;   on   n'y   distingue   plus  ,   en
effet,   que   quatre   lobes   et   encore   trois   de   ceux-ci   sont-ils   coalescents   sur
des  étendues  notables.  On  remarquera,  toutefois,  que,  pour  chaque  organe,
le  nombre  des  calices  est  égal  à  celui  des  lobes (3).

m  Voir   Archives   de   Zoologie   expérimentale.   Notes   et   Revues,   i,   GUI-GXI,
1907.

Cotte  disposition  concorde  avec  la  description  de  la  plupart  des  auteurs
(M.  Watson  et  \.  von  Mojsisovics,  notamment);  clioz  l'Éléphant  d'Afrique  étudié
antérieurement,  la  capsule,  an  contraire,  était  fortement  adhérente.

O  Les  deux  organes  ollrent  des  lésions  accusées  de  néphrite;  cette  condition
m'a  empêché!  celle  fois  encore .  de  m'occuper  de  la  structure  histologique  normale
du  rein  de  l'Eléphant.
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